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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 4, insérer l'article suivant:

Le chapitre IV du titre Ier du livre Ier du code de la sécurité intérieure est complété par un article 
L. 114-3 ainsi rédigé :

« Art. L. 114-3. – Le représentant de l’État dans le département communique aux entreprises visées 
à l’article L. 114-2, à leur demande, l’identité des personnes inscrites au fichier des personnes 
recherchées dans les conditions définies au 8° du III de l’article 2 du décret n°2010-569 du 
28 mai 2010 relatif au fichier des personnes recherchées, lorsqu’elles sont placées sous le contrôle 
ou l’autorité de ces entreprises. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à permettre d’informer les employeurs dans des domaines sensibles, si l’un de 
leurs employés fait l’objet d’une fiche « S ». Il complèterait ainsi l’article L. 114-2 du code de la 
sécurité intérieure qui autorise désormais que les décisions de recrutement et d'affectation 
concernant les emplois en lien direct avec la sécurité des personnes et des biens au sein d'une 
entreprise de transport public de personnes ou d'une entreprise de transport de marchandises 
dangereuses soumises à l'obligation d'adopter un plan de sûreté soient précédées d'enquêtes 
administratives.


